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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-111474

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-111474

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-111251
02/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE DE MARSEILLENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130055300016N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Goûters de Noël pour la Mairie des 13ème et 14ème arrondissementsIntitulé du marché : 
FournituresType de marché : 

Goûters de Noël pour la Mairie des 13ème et 14ème Description succincte du marché : 
arrondissements

Critères d'attribution : 1°) Valeur technique de l'offre 45 points - Organisation Critères d'attribution : 
de la livraison sur les structures (nombre de chauffeurs dédiés à la tournée, plan fourni de la tournée) : 
15 points. - Conditionnement qualitatif (composition, le visuel, l'aspect), emballage des produits et des 
livraisons conformes: 10 points. - Origine et qualité des produits alimentaires (fiches techniques et 
échantillons de chaque produit avec leur provenance) : 20 points. 2°) Prix de l'offre 40 points 3) Délai 
de prise en compte de la demande 10 points 4°) Développement durable 5 points

Section 4 - Informations rectificatives

Date limite de réception des Offres fixée au 23/10/2024- 16 Heures

02/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-111474
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-111474
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